EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL D’AUSSAC-VADALLE
SEANCE DU __________                           

Objet : Inscription de chemins au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’en application de l’article L 361-1 de la loi n°2006-436 du 14 avril 2006 du code de l’environnement, celui-ci peut sur le territoire de la commune, proposer au Conseil départemental l’inscription de chemins ruraux (CR) au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. 
Cette loi dispose notamment que toute aliénation d’un chemin rural susceptible d’interrompre la continuité d’un itinéraire inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée doit, à peine de nullité, comporter soit le maintien, soit le rétablissement de cette continuité par un itinéraire de substitution. 
De même, la suppression d’un chemin inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ne peut intervenir que sur décision expresse du Conseil municipal, qui doit avoir proposé au Conseil départemental un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve l’inscription des chemins suivants au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ;
Dénomination précise du CR ou de la partie du CR inscrite :
· CR n° 1 dit de Puyréaux entre le CR du Maine à Nanclars et le CR n° 15 puis entre la parcelle cadastrale ZM 1 et la RD n° 115 ;
· CR n° 4 du Bourg à Saint-Amant de Boixe par la Forêt entre le CR dit de la Macaris (limitrophe avec la commune de Villejoubert) et la VC n° 103 ;

· CR n° 7 dit de la Grange entre la RD n° 15 et la VC n° 2 ;

· CR n° 9 de Nanclars à Saint-Amant par les Bois de Villecion entre la VC n° 102 et le CR dit des Bois de Villecion ;

· CR n° 10 de Vadalle à Jauldes entre la VC n° 205 et le CR n° 29 ;

· CR n° 11 de Vadalle à la Grange entre le Chemin du Puits et le CR n° 10 ;

· CR n° 12 dit Chemin Bas des Courraces entre le CR n° 10 et la RD n° 40 ;

· CR n° 13 de Vadalle à Puymerle entre la RD n° 15 et la RD n° 40 puis entre le CR n° 32 et la parcelle cadastrale C 544 ;

· CR n° 14 de Vadalle à Coulgens entre le CR n° 13 et le CR de Chez Renard à Puymerle ;

· CR n° 15 de Vadalle à Mansle entre le CR n° 1 et la VC n° 108 ;

· CR n° 17 dit du Pérat entre la VC n° 2 et la RD n° 40 ;

· CR n° 18 dit du Clerc entre le CR n° 29 et la RD n° 15 puis entre la RD n° 15 et la parcelle cadastrale ZC 9 de la commune de Nanclars ;

· CR n° 19 de Ravaud à Saint-Angeau entre la VC n° 119 (Rue du Bois de la Croix) et le CR n° 18 puis entre le CR n° 20 et la RD n° 15 ;

· CR n° 20 de Ravaud à Puymerle par le Gabot entre le CR n° 18 et la VC n° 218 ;

· CR n° 21 de Ravaud à Villars entre le CR n° 19 et la limite de commune de Nanclars ;

· CR n° 23 entre la VC n° 217 et la limite de commune de Nanclars ;

· CR n° 24 du Moulin au Maine entre la RD n° 40 et la VC n° 217 ;

· CR n° 25 du Moulin au Chemin du Clerc entre la parcelle cadastrale B 1097 et le CR n° 18 ;

· CR n° 27 de la Grange à Chez Renard entre la VC n° 213 et le CR n° 18 ;

· CR n° 28 de la Grange à Coulgens entre le CR n° 18 et le CR de Chez Renard à Puymerle ;

· CR n° 29 dit de Charrois entre la RD n° 910 et le CR de Chez Renard à Puymerle ;

· CR n° 30 de la Grange à Anais entre le CR n° 29 et la VC n° 214 (Chemin du Colombier) ;

· CR n° 31 dit de la Bouège entre le CR n° 29 et la VC n° 2 ;

· CR n° 32 de Puymerle à Sigogne entre le CR n° 13 et le CR de Ravaud à Sigogne ;

· CR n° 33 de Puymerle à Terrebourg entre la VC n° 218 et le CR de Ravaud à Sigogne ;

· CR dit des Grands Champs de Grolles entre la RD n° 15 et le CR n° 33 ;

· CR dit de la Frairie de Puymerle entre la parcelle cadastrale C 354 et la RD n° 40 ;

· CR non dénommé entre le CR n° 13 et la parcelle cadastrale C 833 ;

· CR dit du Perat entre le CR n° 33 et le CR n° 32 ;

· CR de Chez Renard à Puymerle entre le CR n° 29 et la RD n° 40 ;

· CR dit du Petit Grosbot entre le CR n° 10 et le CR n° 12 ;

· CR dit de la Nouvelle Prise entre le CR n° 18 et le CR n° 10 ;

· CR de la Grange à Puymerle entre le CR n° 27 et le CR n° 18 ;
· CR non dénommé entre le CR n° 30 et le CR n° 27 ;

· CR non dénommé entre la VC n° 215 et la parcelle cadastrale ZM 53 ;

· CR non dénommé entre le CR n° 24 et la VC n° 217 ;
· CR dit des Bois de Villecion entre le CR n° 15 et le CR n° 9 ;

· CR de la Croisée à l'Age entre la RD n° 40 et la parcelle cadastrale ZD 5 ;

· CR du Maine à Nanclars entre la parcelle cadastrale ZD 5 et le CR n° 1 ;

· CR dit de la Combe de la Clais entre la VC n° 108 et la VC n° 3 ;

· CR dit Allée de la Croisée à Mansle entre le CR dit de la Macaris et le CR de la Croisée à Nanclars ;
· CR non dénommé limitrophe avec la commune de Maine-de-Boixe entre le CR dit Allée de la Croisée à Mansle et la parcelle cadastrale WR 69 de la commune de Maine-de-Boixe ;

· CR de Ravaud à Sigogne entre la RD n° 15 et la limite de commune de Coulgens ;

· CR du Moulin entre la VC n° 2 et le CR n° 24 ;
Dénomination précise du CR ou de la partie du CR inscrite sous réserve de leur réouverture ou de leur régularisation :

· CR dit des Champs du Chiron entre la VC n° 218 et la RD n° 40 ;
· CR du Coureau à Nanclars entre la RD n° 40 et le CR n° 1 ;
· CR dit de la Macaris entre la parcelle cadastrale ZH 1 et le CR n° 4.
En ce qui concerne les chemins ruraux définis ci-dessus, la commune d’Aussac-Vadalle s’engage à :

· conserver leur caractère public et ouvert ;

· empêcher l’interruption du cheminement, notamment par des clôtures ;
· ne pas aliéner totalité ou partie des chemins ruraux définis ci-dessus ;
· maintenir ou rétablir la continuité des itinéraires lors des opérations d’aménagement foncier sans allonger le parcours de manière excessive ou en diminuer sensiblement la qualité ;
· autoriser le balisage et la mise en place de panneaux nécessaires à la pratique de la randonnée non motorisée, conformément à la charte départementale de balisage et de signalisation des itinéraires de promenade et de randonnée ;
· inscrire les itinéraires concernés dans tout document d’urbanisme lors d’une prochaine révision ou de son élaboration ;
· informer le Conseil départemental de toutes modifications concernant les itinéraires inscrits ;
· entretenir ou faire entretenir les chemins ruraux définis ci-dessus afin de maintenir en permanence le bon fonctionnement du cheminement mis à disposition du public.

Pour extrait conforme transmis


au Préfet le 

